
  

 Assemblée publique  

      Date : Le lundi 16 octobre 2023 
      Heure : 19 h30 

    Endroit : École de la Pruchière, St-Pacôme 
Présences : 
 
Parents : Rachel Ribo, Valérie Ouellet, Elain D’Anjou, Romain Thibaud et Vicky Janelle. 

Enseignants : Suzanne Gagnon, Annie Lévesque et Myriam Dumais  

Service de garde :   Fernande Tanguay 

Professionnelle :   Camille Ouellet 

Personnel de soutien :  Linda Dumont 

Direction :    Étienne Michaud 

 

 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Mot de bienvenue, ouverture de 
l’assemblée et vérification du 
quorum 

 

M. Étienne Michaud souhaite la bienvenue aux 
membres. Vérification du quorum et le nombre de 
parents est respecté. Sont absents :  

Alexandra Jean et Karine Lévesque 

 

 

2. Présentation des membres du 
conseil Chaque membre se présente en nommant de quelle 

école ou de quelle municipalité il est rattaché.  

 

3. Lecture et adoption 
de l’ordre du jour 

 

M. Étienne fait la lecture du projet d’ordre du jour et 
demande si des ajouts sont nécessaires.   
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3.1 Ajouts ou changements à l’ordre 
du jour 

 

 

Ajout(s) :  

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________ 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Vicky Janelle. 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.         
 

4. Élection des officiers :  

 

 

 

 

 

 

a) Président(e); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. Étienne explique les différents mandats du poste de 
président au conseil d’établissement qui seront 
applicables pour une période d’un an. M. Étienne 
indique que les postes de président et de vice-
président doive être occupé par des parents et qu’il ne 
peut pas faire de proposition contrairement aux autres 
postes (secrétaires, trésoriers). 
 
 
Proposition(s) au poste de président : 
 
Mme Rachel Rioux se propose. 

 
Vote ? ____________________________________ 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        

 

 
Proposition(s) au poste de vice-président(e) : 
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b) Vice-président(e); 
 

 

 

 

 

 

 

 

c) Secrétaire; 

 

 

 

 

 

 

 

 

d) Trésorier ou trésorière; 
 

 

 

 

 

 

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________ 

Vote ? ____________________________________ 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité.        

 
 
Proposition(s) au poste de secrétaire : 
 
__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________ 

Vote ? ____________________________________ 
 
La proposition est adoptée ________________.        
 
 
Proposition(s) au poste de trésorier : 
 
__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________ 

Vote ? ____________________________________ 
 
La proposition est adoptée ________________.        
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e) Nomination des 
représentants de la 
communauté (s’il y a lieu) 

 

 

Proposition de représentants de la communauté : 

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________

__________________________________________  

5. Lecture et adoption du procès-
verbal de l’assemblée régulière 
du 20 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.b. Suivi 

5.b.i. Adoption du budget 2023-
2024 

 

5.b.ii. Présentation des budgets et 
des investissements 

 
La présidente fait la lecture du procès-verbal de la 
réunion du 19 juin 2023.  
Le procès-verbal est approuvé. 
 

 
 EST PROPOSÉ PAR Mme Fernande Tanguay 
 
QUE le procès-verbal de la réunion du 19 juin 2023 du 

conseil d’établissement soit approuvé. 

  
La proposition est adoptée à l’unanimité.      
 
 
 
Une erreur s’était glissée dans la résolution signée lors 
de la rencontre du 19 juin. M. Étienne présente les 
bons chiffres. 
 
M. Étienne fait une présentation des différentes 
mesures dédiées et décentralisées dans nos milieux. 
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6. Calendrier des séances :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Budget de fonctionnement 
du CÉ; 

M. Étienne propose les dates et lieux suivants pour 
les réunions à venir : 

 
Changement : Les rencontres seront à 19h00. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Suzanne Gagnon 
 
QUE le calendrier des rencontres soit approuvé. 

 
 
M. Étienne indique que le budget de fonctionnement 
du CÉ a changé contrairement aux dernières années. 
Par les années passées, 1 500$ étaient réservés pour 
le conseil d’établissement. Différents encadrements 
légaux ont amené le comité de répartition des 
ressources à diminuer le montant. 
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b) Frais de remboursement 
pour les membres et tableau 
des distances; 

 

 

 

 

 

c) Planification des dossiers et 
capsule de formation pour 
les nouveaux membres. 

 

À partir de maintenant, le budget du conseil 
d’établissement ne peut payer des civilités (ex. : repas, 
café, collation, billets pour un souper comme celui de 
la fondation louperivienne, etc.).  
 
Nous avons donc un montant de 750$ pour 
rembourser les frais de déplacement des membres, le 
frais de gardiennage et pour des formations (s’il y a 
lieu). L’autre 750$ est aussi disponible si le premier 
montant n’est pas suffisant (comme dans le cas 
d’école éloignée comme St-Hubert et St-Modeste). Par 
contre, comme le 2e 750$ est placé dans un autre 
budget, il est possible de s’en servir pour la réussite 
des élèves. 
 
 
Tous les membres reçoivent un remboursement des 
frais de déplacement et selon la nouvelle politique en 
vigueur, il faut compter le lieu de résidence vers 
l’endroit de la réunion. (particularité qui concerne le 
personnel uniquement)  
 
 
 
 
 
 
M. Étienne informe que les nouveaux membres 
doivent visionner quelques capsules pour une 
formation obligatoire. Un document est aussi partagé 
afin de monter les différents points à voir à chaque 
réunion selon le temps de l’année. M. Étienne fera 
l’envoi à tous les membres. Ceux qui désirent revoir 
les capsules sont invités à le faire. La formation est 
obligatoire et un formulaire sera envoyé aux membres 
pour vérifier que la formation est bien complétée. 
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7. Révision et adoption des règles de 
régie interne du conseil 
d’établissement (art. 67 LIP) : 

a) Gouvernance du conseil 
d’établissement versus rôle de 
la direction; 

 

 

 

 
M. Étienne fait la lecture du document des règles de 
régie interne. Il explique aussi les différents mandats 
et pouvoirs des membres qui siègent sur le conseil 
d’établissement.  
 
Avec les modifications à la page 1 et 8. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Vicky. 
 
QUE le document des règles de régie interne soit 

approuvé.  

  

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

8. Formulaires :  

a) Président(e) du conseil 
d’établissement;  

b) Représentants au conseil 
d’établissement; 

c) Dénonciation d’intérêt (art. 
70 LIP). 

 

 

M. Étienne Michaud (directeur) donne à chaque 
membre les formulaires à compléter et à signer. Ils 
seront envoyés au Centre de services scolaire par la 
suite.  

 

 
  

 

 

 

9. Points de la direction :  

 

a) Programmation des activités et 
sorties 2023-2024 (approbation); 

 

 

 
 

 
M. Étienne fait la lecture des documents pour les 
activités à venir pour les écoles. Les documents sont 
remplis et signés par la présidente.  
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b) Campagne de financement OPP 
2023-2024 

 

 

 

 

 

 

 

c) Projet « Je collationne » 
(information) 

 

 

 

d) Club des petits déjeuners St-
Pacôme et St-Gabriel 
(consultation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. Étienne présente la campagne de financement 
proposée par l’OPP de l’école de la Pruchière. La 
campagne de financement de l’école des Vents-et-
Marées avait été approuvé suite à l’assemblée 
générale. 

 

Les documents sont lus par M. Étienne et signé par Mme 

Rachel. 

 

M. Étienne informe qu’un don a été remis à l’école par le 
projet « Je collationne » et la municipalité de Rivière-
Ouelle pour remettre une collation par jour. Comme il 
s’agit d’un don en matériel, le conseil d’établissement n’a 
pas été consulté. 
 

 

Comme les écoles de St-Pacôme et de St-Gabriel ont un 

indice de défavorisation de 8 sur 10, il est possible de 

faire une demande pour leur fournir un petit déjeuner par 

jour. Le tout doit être approuvé en conseil 

d’établissement et une résolution doit être signée. Le 

concept du club des petits déjeuners est vécu à Mont-

Carmel et à St-Hubert et le tout est très apprécié. 

M. Étienne consulte les membres du CÉ puisque cela 

semble déjà avoir été discuté au conseil d’établissement, 

mais n’avait pas été accepté. 

Décision : Oui, une demande sera faite au club des petits 

déjeuners. 

Approuvé par Mme Fernande Tanguay. 
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e) Plan d’action pour prévenir et 
traiter l’intimidation et la 
violence à l’école (information) ; 

 

f) Normes et modalités 
(information); 

 

 

 

 

 

g) Projet éducatif (information et 
consultation); 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Camille parle du plan de lutte pour contrer la 
violence et l’intimidation. L’adoption se fera à la 
prochaine rencontre du CÉ. 

Les documents sont disponibles sur le site Internet de 
l’école. Les titulaires pourront envoyer le tableau des 
évaluations aux parents. Certaines informations sont 
encore inconnues comme les dates des épreuves du 
ministère pour les 4e et 6e années. La première 
communication a déjà été déposée sur le portail.   

 

 
 

 
M. Étienne indique qu’une première partie du travail 
pour le projet éducatif a été faite. Les 3 valeurs de 
nos écoles ont été sélectionnées et définies en 
équipe-école.  
Des activités ont été faits pour réfléchir sur la mission 
de notre établissement et la vision. 
Un sondage a été envoyé au personnel et aux 
parents pour avoir un portrait de la situation pour nos 
milieux. 
Une rencontre du comité de pilotage aura bientôt lieu 
pour avancer les différents travaux du projet éducatif. 
  
M. Étienne demande aux parents si une personne 
voudrait s’impliquer dans le comité de pilotage. 
 
Mme Rachel est intéressée à y participer. Elle 
vérifiera ses disponibilités selon les dates. 
 
M. Étienne demande également la participation des 
parents pour faire la présentation des milieux. Le tout 
consiste à un court paragraphe présentant la 
municipalité selon différents facteurs significatifs du 
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h) Service de garde (information) 

 

milieu. Des informations supplémentaires seront 
transmises par courriel. 

 
M. Étienne indique que la situation des services de garde 
dans notre CSS est critique. De nombreux postes sont 
encore à pourvoir. La situation de nos services de garde 
pour nos milieux est stable. Toutefois, si une des 
éducatrices devaient s’absenter, nous devons prévoir un 
plan puisqu’il n’y a pas de remplaçant pour du long 
terme. 
 
M. Étienne indique les différentes étapes possibles :  
- Ajout de parascolaire sur l’heure du dîner avec l’aide 
du CSS pour payer un enseignant qui ne serait pas à 
temps plein pour réduire la quantité d’élèves au sdg. 
- Proposition de formation directement à l’école de prêt 
à rester seul et gardien averti pour les élèves plus vieux. 
- Transformation en service de surveillance de dîneur en 
dernier recourt. (changement des ratios, pas de micro-
ondes, etc.). 
- L’arrêt du transport scolaire du midi est imminent. 
Lorsque ce sera fait pour St-Pacôme, il est difficile 
d’évaluer si nous pourrons offrir le même service 
qu’actuellement. 

10. Points d’information : 

10.1 Point des enseignants 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Suzanne Gagnon de Rivière-Ouelle : 31 août pm 

la <<bébitte mobile>>; 8 septembre dégustation de blé 

d’inde en pm organisé par l’OPP; 28 septembre photo 

scolaire, excellent service, très efficace; à venir : visite 

d’un kiro pour la classe de 4-5-6; activités d’halloween. 

Mme Myriam Dumais de Saint-Pacôme : photo scolaire 

était moins appréciées par les parents (aimerait un 

service local, aimerait un décor plus neutre); dîner hot 
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10.2 Point du service de garde 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

10.3 Point du représentant au 
comité de parents  

  

dog à la rentrée par l’OPP; activité science en folie; visite 

des pompiers (ont aimé pouvoir entrer dans les 

véhicules d’urgence); spectacle à la salle André-

Gagnon; À venir : des activités d’halloween et l’activité 

zoo mobile, semaine de lecture de 27 novembre au 1er 

décembre avec un invité. 

Mme Annie Lévesque de Saint-Gabriel : activité à la 

pommetterie; photo scolaire à bien été; spectacle à la 

salle André-Gagnon; midis sportifs; À venir ; visité d’un 

kiro pour les plus grands; zoo mobile, activités 

d’halloween. 

 

Mme Fernande Tanguay de Rivière-Ouelle : aimerait 

faire une activité western bientôt;  

 

-M. Étienne Michaud : pas de frais supplémentaires 

chargés aux parents lors de pédagos même quand il y a 

des activités. 

 

M. Romain Thibaud explique : Mme Geneviève Soucy 

est venu faire une présentation, règles de régie interne, 

étape à venir et il est sur le comité de décision sur le 

transport. 
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11.  Question du public :  
 

 

12. Levée de l’assemblée  

 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Annie Lévesque 
QUE l’assemblée soit levée à 21 :39 

La proposition est adoptée à l’unanimité.        
 
Prochaine rencontre du conseil d’établissement le 4  
décembre 2023 à 19h00. 

 

 

 

          ___________________________            ___________________________  
            Étienne Michaud, directeur , présidente  


